
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-deux, le lundi 10 octobre à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, 
dûment convoqué le mardi 4 octobre, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie de 
Saint-Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Dominique TALLÉDEC, Christian TALLIO, 
Frédérique SIMON, Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Myriam GANDOLPHE, Jérôme SULIM, Hélène 
CRENN, Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Virginie GRENIER, Nelly 
LEJEUSNE, Jean Pierre FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Alain CHAUVET, Jean-Benjamin 
ZANG, Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Newroz CALHAN, Léa MARIÉ, Nadine PIERRE, 
Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Florence GASCOIN, Éric BAINVEL, Vincent OTEKPO, 
Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET, Bernard 
FLOC'H ,Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX 
 
EXCUSÉS AYANT DONNE PROCURATION : Guylaine YHARRASSARRY à Marcel COTTIN, Eric 
COUVEZ à Jean Pierre FROMONTEIL, Evelyne ROHO à Dominique TALLÉDEC, Joao DE OLIVEIRA 
à Driss SAÏD, Mohamed HARIZ à Jocelyn GENDEK, Laurent FOUILLOUX à Léa MARIÉ 
 
 
 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Driss SAÏD 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2022-109 
 
OBJET : SUBVENTIONS FONDS HERBLINOIS DE SOLIDARITÉ POUR LE SECTEUR ASSOCIATIF  
 



DÉLIBÉRATION : 2022-109  
SERVICE : DIRECTION CITOYENNETE ET USAGERS 
 
 
OBJET : SUBVENTIONS FONDS HERBLINOIS DE SOLIDARITÉ POUR LE SECTEUR ASSOCIATIF  
 
 
RAPPORTEUR : Farida REBOUH 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- d'accorder aux associations qui ont sollicité l'intervention financière de la ville, les subventions 
exceptionnelles du Fonds herblinois de solidarité pour le secteur associatif 2022 pour un 
montant total de 19 870 €, 

 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer avec l’association Le Cinéma 

Associatif Lutétia, la convention de subventionnement relative au versement d’une subvention 
d’un montant de 10 000 €. 

 
Le fonds herblinois de solidarité pour le secteur associatif, créé au conseil municipal du 7 mai 2020, 
s’adresse aux associations mises en difficulté par les conséquences de l’épidémie Covid-19 et portant 
des missions d’intérêt général pour les Herblinois. Elles doivent être implantées ou agir sur le territoire 
de Saint-Herblain. Les demandes adressées par les partenaires réguliers de la Ville seront priorisées, 
mais sans exclusivité. 
Deux motifs d’intervention principaux sont retenus dans le cadre de l’instruction de ces dossiers : 

1. activités nouvelles liées aux obligations résultant de la Covid-19 (notamment actions 
solidaires liées à la crise) ; 

2. annulation d’activités, de manifestations et de projets ayant entrainé une perte de recettes 
et/ou maintien de dépenses non couvertes du fait de l’épidémie. 

Les crédits disponibles en octobre 2022 du FHSSA sont de 28 387 €. 
 
Imputation  65748.024.64004 
 

 
ASSOCIATIONS 

 
CONVENTION 

 
MONTANT 

VALORISATION 
référence 2022 

(€) 

 
DEMANDE 

FHSSA 2022(€) 

 
PROPOSITION  
FHSSA 2022 (€) 

Les Enfants du Bal   158  5 000  5 000  

Cinéma Associatif Lutétia X 0  10 000  10 000  
UF Saint-Herblain   0 7 500  4 870  

 
Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité  
 
 
        Saint-Herblain le : 10/10/2022 
 
Le secrétaire de séance    Le Maire 
 
 
 
Driss SAÏD       Bertrand AFFILÉ 
 
 
Transmise en Préfecture le : 13 octobre 2022 
 
Publiée sur le site internet de la commune de Saint-Herblain le : 13 octobre 2022 



 

Convention de subventionnement  
entre la Ville de Saint-Herblain et  

l’association Cinéma associatif Lutétia  
Soutien en faveur du cinéma 

 
 
 

ENTRE   

 

La Ville de Saint-Herblain représentée par M. Bertrand AFFILÉ, Maire, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil municipal en date du 10 octobre 2022 et désignée ci-après par « la Ville de 
Saint-Herblain » 

d’une part, 

ET 
 

L’association « Cinéma associatif Lutétia », dont le siège social est situé 18 rue des Calvaires, 
44800 Saint-Herblain, représentée par son président Monsieur Jean-Paul BOURBIGOT et désignée 
ci-après par « l’Association » 

 

d’autre part 

 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 

 

 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

 
 

La loi 92-651 du 13 juillet 1992 relative à l'action des collectivités locales en faveur de la lecture 
publique et des salles de spectacle cinématographique a étendu les possibilités d'aide aux communes 
et aux départements. L'idée poursuivie était que, sous réserve du respect de la liberté du commerce 
et de l'industrie et du principe de l'égalité des citoyens devant la loi, les collectivités territoriales et 
leurs groupements sont susceptibles de pouvoir attribuer des subventions à des entreprises existantes 
ayant pour objet la gestion d'activités à caractère culturel répondant aux besoins de la population, 
notamment l'exploitation de salles de spectacle cinématographique.  
 
Ainsi, le titre II « Aides des collectivités territoriales » (articles L 321-1 à L321-3) du Livre III du Code 
du cinéma et de l’image animée renvoie au Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et 
notamment l’article L.2251-4 du CGCT.   
 

L’association Cinéma associatif Lutétia classé Art et essai a fait une demande à la Ville de Saint-
Herblain, afin que lui soit versée une aide dans le cadre du fonds herblinois de solidarité pour le 
secteur associatif pour la réalisation de ses actions.  

 
La Ville de Saint-Herblain souhaite accompagner l’association dans le cadre du fonds herblinois de 
solidarité pour le secteur associatif pour un montant de 10 000 euros. 
 



Conformément à l’article R.1511-43 du CGCT, le montant de la subvention accordée par an, par une ou 
plusieurs collectivités locales ne peut excéder 30 % du chiffre d'affaires de l'établissement, ou 30 % du 
coût total du projet si celui-ci porte exclusivement sur des travaux susceptibles de donner lieu à l'octroi 
d'un soutien financier, par application des dispositions de l'article 11 du décret 98-750 du 24 août 1998 
relatif au soutien financier à la diffusion de certaines œuvres cinématographiques et au soutien financier 
à la modernisation et à la création des établissements de spectacles cinématographiques. 

Par dérogation, les taux de 30 % mentionnés à cet article sont portés à 60 % pour les demandes de 
subvention n’ayant pas encore donné lieu à une décision d’attribution à la date de publication du décret 
(18 05 2021) et présentées jusqu’au 1er janvier 2023 (décret 2021 – 602 du 17 mai 2021). 

 
 
 

Article 1er : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet, conformément aux dispositions de l’article L.2251-4 du CGCT, de 
définir le montant et les conditions d’utilisation de la subvention versée par la Ville de Saint-Herblain 
au Cinéma associatif Lutétia dans le cadre du fonds herblinois de solidarité pour le secteur sssociatif 
pour un montant de 10 000 euros. Cette subvention vise à accompagner l’association classée Art et 
Essai dans ses activités précisées dans l’article 2. 
 

Article 2 : Activités du Cinéma associatif Lutétia 

L’association le Cinéma associatif Lutétia, classé Art et Essai, labellisé « jeune public » a pour objet 
de : 

- promouvoir, soutenir et favoriser la diffusion de la culture par le cinéma et les techniques 
audiovisuelles, grâce à une programmation familiale de qualité ; 

- fournir aux spectateurs des films grand public, des œuvres d’art et d’essai, ainsi que des 
animations de qualité ; 

- faciliter la formation techniques et culturelle de ses membres ; 
- s’inscrire dans la vie culturelle et associative de la Ville de Saint-Herblain et plus largement 

l’agglomération nantaise. 
 
 
Article 3 : Montant et modalités de versement de la subvention 

Selon l'article L. 2251-4 du CGCT, la commune peut attribuer des subventions à des entreprises 
existantes ayant pour objet l'exploitation des salles de spectacle cinématographique dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'État (articles R 1511-40 à  R 1511-43 du CGCT).  
 
Ces subventions ne peuvent être attribuées qu'aux établissements qui, quel que soit le nombre de 
leurs salles, réalisent en moyenne hebdomadaire moins d'un certain nombre d'entrées soit 7500 
entrées depuis la loi 2002-276 du 27 février 2002 ou qui font l'objet d'un classement art et essai. 
 
La Ville de Saint-Herblain attribue au Cinéma associatif Lutétia une subvention dans le cadre du fonds 
herblinois de solidarité pour le secteur associatif pour un montant de 10 000 €, que l’association 
utilisera conformément à l’objet prévu à l’article 1 de la présente convention. 
 
Le versement de la participation financière de la ville s’effectuera en 1 fois et sera versé après la 
signature de la présente convention.  
 
 
Article 4 : Contrôle de l’utilisation des fonds  

La Ville de Saint-Herblain se réserve le droit d’effectuer toute vérification qu’elle jugerait nécessaire sur 
l’emploi et la répartition des fonds, dans la limite du plafond fixé à l’article R.1511-43 du CGCT. 

La Ville de Saint-Herblain pourra exiger la restitution de la subvention, si son affectation n’est pas 
conforme aux dispositions fixées par la convention et notamment l’article 3.  



Conformément à l’article L.1611-4 du CGCT, le Cinéma associatif Lutétia, à l’appui de sa demande de 
subvention, devra fournir à la Ville de Saint-Herblain copie certifiée des budgets de l’exercice écoulé 
ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 

 

Article 5 : Effet - Durée de la convention  

La présente convention prendra effet à compter de sa notification d’un exemplaire signé par les deux 
parties.  
Elle s’achèvera une fois l’ensemble des obligations des parties satisfait et notamment les dispositions 
de l’article 4 et 5. 
 
 
Article 6 : Résiliation 

En cas de non-respect de ses obligations par l’une ou l’autre des parties, la présente convention pourra 
être résiliée de plein droit, par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation par la Ville ne pourra ouvrir 
droit à indemnisation. 
 
 
 
Fait à Saint-Herblain, le……………… 
 
 
 
 

Pour la Ville de Saint-Herblain, 
Monsieur le Maire 

 
 
 
 

Bertrand AFFILÉ 

Pour le Cinéma Associatif Lutétia 
Monsieur le Président 

 
 
 
 

Jean-Paul BOURBIGOT 
 
 

 
 
 
 


